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PROCÈS-VERBAL 
ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CHU SAINTE-JUSTINE 
Assemblée spéciale 

28 mars 2019 à 7 h 30 
Salle du conseil d’administration 8.1.32 

3175, Ch. de la Côte-Ste-Catherine, H3T 1C5, Montréal 
 

 
 PRÉSENTS :  Mme Ann MacDonald, présidente 
 M. André Roy, vice-président 
 Mme Caroline Barbir, secrétaire 
 M. Majid Atif 
 Mme Marie-Pierre Bastien 
 Dre Hélène Boisjoly 
 M. Jean-François Bussières (téléconférence) 
 Mme Louise Champoux-Paillé 
 M. Nicolas Chevalier 
 M. Dominique Erbland 
 M. Guillaume Gfeller 
 Mme Annie Lemieux (téléconférence) 
 Mme Anne Lyrette 
 M. Steeve Mimeault 
 Dre Marie-Josée Hébert 
 M. Frédérick Perrault 
 Mme Angèle St-Jacques 
 Mme Maud Cohen 
 
 EXCUSÉ(S) :  Dr Joaquim Miro 

 
INVITÉS :  Mme Isabelle Demers, présidente-directrice générale adjointe 
 Me Guillaume Desmarais, avocat 
 Me Geneviève Cardinal, présidente du comité d’éthique de la recherche 
 Dr Marc Girard, directeur des services professionnels 

Mme Sonia Dugas, directrice des ressources financières, des partenariats et du développement 
économique 
Mme Geneviève Parisien, directrice qualité performance 
Mme Josée Brady, commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services 

 
 RÉDACTION :  Mme Mylène Ducharme 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
2. Déclaration de conflit d’intérêts 
3. Adoption de l’ordre du jour de la séance spéciale du 28 mars 2019 
4. Affaires découlant des rencontres précédentes 

4.1. Tableau de suivis 
4.2. Programme d’assurance responsabilité pour les membres du CA 

5. Rapport d’activités 
5.1. Rapport de la présidente 
5.2. Rapport de la présidente-directrice générale 
5.3. Procédure sur l’organisation d’un agenda consensuel pour les séances du conseil d’administration 

6. Agenda consensuel 
6.1. Gouvernance et affaires corporatives 

6.1.1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 8 février 2019 
6.1.2. Dépôt de la résolution adoptée le 14 mars 2019 – Modernisation de la pharmacie – Lot 2 – Démolition et 

construction 
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6.2. Affaires médicales et cliniques 
6.2.1. Co‐Chefferie du Service d'ORL 
6.2.2. Congés de service 
6.2.3. Démissions 

6.3. Comité de vigilance et de la qualité 
6.3.1. Politique de lutte contre la maltraitance envers les personnes majeures en situation de vulnérabilité 

6.4. Ressources humaines 
6.4.1. Politique relative à la vaccination des travailleurs de la santé du CHU Sainte-Justine 

7. Affaires médicales et cliniques 
7.1. Création du Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine et nomination du co-directeur 

médical du Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-Justine 
7.2. Convention de cession dans le cadre du projet OPTILAB 
7.3. Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine  
7.4. Nouvelles nominations de médecins au CHU Sainte-Justine 
7.5. Règlement de régie interne du CMDP ‐ Version révisée 2019 

8. Gouvernance et affaires corporatives 
8.1. Comité de gouvernance et d’éthique 

8.1.1. Rapport de comité de gouvernance 
8.1.2. Gestion des rencontres du CA - Système de gestion de la documentation - IdSide 

8.2. Nomination d’un nouveau membre au Comité d’éthique de la recherche 
8.3. Reconduction de la désignation du Comité d’éthique de la recherche 
8.4. Démission d’un membre au comité de vigilance et qualité de services et nomination d’un membre au comité recherche 

et enseignement 
8.5. Nomination d’un membre au comité de vigilance et qualité de services 

9. Qualité, sécurité, performance et éthique 
9.1. Comité de vigilance et de la qualité 

9.1.1. Protecteur du citoyen et comité de révision 
9.1.2. Tableau des statistiques : demandes traitées par le CLPQS 
9.1.3. Rapport annuel du comité de gouvernance et de gestion des risques 2017-2018 
9.1.4. Rapport trimestriel sur la sécurité des patients 
9.1.5. Suivi des évènements indésirables avec conséquences graves 
9.1.6. Gestion intégrée des risques 
9.1.7. Lettre d’Agrément Canada – Prolongation du statut d’organisme agréé du CHU Sainte-Justine 
9.1.8. Tableau des organismes d’accréditation 
9.1.9. Programme d’évaluation de la qualité – auto-évaluation et audit 
9.1.10. Portefeuille de projets DESA amélioration continue de la qualité 
9.1.11. Présentation du comité des usagers 

10. Ressources humaines 
10.1. Comité des ressources humaines 

10.1.1. Gala reconnaissance – recommandations des lauréats 
11. Affaires financières, matérielles, immobilières et informationnelles 

11.1. Comité de vérification 
11.1.1. Analyse de la situation financière au 2 mars 2019 – période 12 
11.1.2. DGES ‐ Octroi de contrat ‐ projet d’aménagement ‐ Direction de l’enseignement 
11.1.3. Plan annuel de gestion des risques en gestion contractuelle « Plan de mesures d’atténuation des risques » 

12. Révision des plaintes médicales 
12.1. Normes et standards professionnels applicables des médecins auprès des nouveau-nés et de leurs parents lors de 

leur hospitalisation au CHUSJ 
13. Correspondance 
14. Divers 

14.1. Loi sur le patrimoine culturel - Avancement des droits des femmes au Québec 
14.2. Réseau Mère-enfant de la Francophonie et Colloque annuel au Liban 

15. Date de la prochaine assemblée 
16. Levée de l’assemblée 
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE ET CONSTATATION DU QUORUM 
Le quorum ayant été constaté, la présidente déclare l’assemblée spéciale du 28 mars ouverte à 7 h 30. 

2. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
Aucun conflit d’intérêt n’est déclaré par les membres du conseil d’administration. 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 28 MARS 2019 
Document déposé :  
2._ODJ_CA_2019 03 28 

La présidente dépose l’ordre du jour de l’assemblée spéciale du 28 mars 2019 pour adoption. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du CHU 
Sainte-Justine adopte unanimement l’ordre du jour amendé de l’assemblée spéciale du 28 mars 2019. 

4. AFFAIRES DÉCOULANT DES RENCONTRES PRÉCÉDENTES 
4.1. Tableau de suivis 

Document déposé : 
3.1 SUIVI_TABLEAU_CA_2019-03-28 

Le tableau de suivis des dossiers du conseil d’administration est déposé. 

4.2. Programme d’assurance responsabilité pour les membres du CA 
Me Guillaume Desmarais fait un retour sur la lettre envoyée aux administrateurs le 28 novembre 2018 relativement à 
la couverture d’assurance de la responsabilité de ceux-ci et des dirigeants. 

5. RAPPORT D’ACTIVITÉS 
5.1. Rapport de la présidente 

Mme MacDonald souligne l’arrivée de Mme Maud Cohen, présidente-directrice générale de la Fondation du CHU 
Sainte-Justine comme membre observateur. Mme Cohen fera une présentation officielle de la Fondation au conseil 
d’administration du 3 mai prochain.  

Mme MacDonald informe le conseil d’administration qu’un prix spécial sera décerné en mai à Mme Louise 
Champoux-Paillé, soit le prix des grands diplômés de la Fondation de l’Université Laval. Il s’agit de la plus haute 
distinction remise à un diplômé de cette Université. 

Dans un troisième temps, Mme MacDonald souligne avoir assisté la veille avec Mme Barbir à une rencontre avec la 
ministre des services de santé et services sociaux, Danielle McCann, qui avait convoqué tous les présidents, 
présidentes de CA des établissements ainsi que les PDG. 

Rapport de la présidente-directrice générale 
Mme Barbir informe le conseil d’administration d’un appel de la ministre pour soutenir le module des naissances de 
l’Abitibi qui sera en bris de service à compter du 14 avril 2019. Au CHU Sainte-Justine six (6) personnes se sont 
manifestées; donc nous allons valider avec le MSSS et l’Abitibi la suite. La présidente du CMDP, la partie syndicale, 
les ressources humaines ainsi que la présidente du CII ont été informés de cette démarche. 

5.2. Procédure sur l’organisation d’un agenda consensuel pour les séances du conseil d’administration 
Mme Champoux-Paillé propose aux membres d’intégrer l’agenda consensuel aux séances du conseil 
d’administration. Cette procédure a été discutée lors du dernier comité de gouvernance et d’éthique. Elle souligne 
que cet élément vise à alléger l’ordre du jour pour se concentrer sur les éléments importants de notre mission et être 
davantage efficace.  

6. AGENDA CONSENSUEL 
6.1. Gouvernance et affaires corporatives 

6.1.1. Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 8 février 2019 

Document déposé :  
5.1.1_CA_Procès-verbal_2019-02-08 
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Le procès-verbal de l’assemblée régulière du 8 février 2019 est déposé pour adoption par le conseil 
d’administration. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine adopte unanimement le procès-verbal de l’assemblée régulière du 8 février 2019. 

6.1.2. Dépôt de la résolution adoptée le 14 mars 2019 – Modernisation de la pharmacie – Lot 2 – Démolition et 
construction 

RÉSOLUTION : 19.14 
Modernisation de la pharmacie – Lot 2 – Démolition et construction 

« En cas d’urgence, une résolution écrite et signée par tous les membres du conseil d’administration a la 
même valeur que si elle avait été prise en séance. Cette résolution est déposée à la séance subséquente et 
conservée avec les procès-verbaux des séances du conseil d’administration (art. 164, LSSSS). » 

ATTENDU les tendances des conditions du marché de la construction à la hausse; 

ATTENDU l’engagement du CHUSJ envers l’Ordre des pharmaciens du Québec de la réalisation à court 
terme d’un réaménagement de la pharmacie centrale; 

ATTENDU QUE la firme en question a l’autorisation de conclure des contrats publics délivrée par l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), qu’elle n’est pas inscrite au registre d’entreprises non admissibles (RENA) et 
qu’elle a une licence appropriée au RBQ; 

ATTENDU QUE ce débours est prévu au budget incluant le dépassement du montant estimé au budget 
initial;  

ATTENDU QUE cette démolition s’effectuera en respectant les critères environnementaux applicables; 

ATTENDU la recommandation du gestionnaire de projet Grandir en santé; 

ATTENDU la recommandation de la Direction Grandir en Santé; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

OCTROI un contrat à la firme Sutera Inc., pour les travaux de démolition et de construction dans le cadre du 
projet de modernisation de la pharmacie Lot 2, à prix ferme sans aucune option de prolongation pour un 
montant total de 11 806 000,00 $ (12 477 510,52 $ ART). 

AUTORISE la présidente-directrice générale de l’établissement à signer tout document nécessaire à la prise 
d’effet de la présente résolution. 

6.2. Affaires médicales et cliniques 
6.2.1. Co‐Chefferie du Service d'ORL 

RÉSOLUTION : 19.15 
Co-Chefferie du Service d’ORL 

ATTENDU la recommandation favorable de l’Exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens lors 
de la réunion tenue le 27 février 2019; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

ACCEPTE la nomination du Dr Noémie Rouillard-Bazinet et du Dr Owen Woods, à titre de co-chefs du 
Service d’ORL au CHU Sainte-Justine. 

Leur mandat sera d’une durée de trois (3) ans et s’échelonnera du 1er février 2019 au 31 janvier 2022. 
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6.2.2. Congés de service 

RÉSOLUTION : 19.16 
Congés de service 

ATTENDU les recommandations favorables de l’Exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
lors des réunions tenues les 13 et 27 février 2019: 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

ACCEPTE les congés de service pour les médecins suivants :  

- x 
x 
x.  

- x 
x 
x. 

6.2.3. Démissions 

RÉSOLUTION : 19.17 
Démissions 

ATTENDU la recommandation favorable de l’Exécutif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens lors 
des réunions du Comité exécutif du CMDP tenues les 13 février et 13 mars 2019, les membres ont accepté 
les demandes de démissions suivantes; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

ACCEPTE les démissions suivantes :  

Docteur Marie-Eve Blain-Juste, à titre de membre actif du CMDP du Département de psychiatrie au CHU 
Sainte-Justine. Cette démission est effective à compter du 8 janvier 2019. 

- Docteur Chantal Stheneur, à titre de membre actif du CMDP du Service de pédiatrie générale, 
Département de pédiatrie au CHU Sainte-Justine. Cette démission est effective à compter du 27 janvier 
2019. 

- Docteur Johnny Deladoëy, à titre de membre actif du CMDP du Service d'endocrinologie au CHU 
Sainte-Justine. Cette démission sera effective à compter du 1er septembre 2019. 

- Docteur Aïcha Merouani, à titre de membre actif du CMDP du Service de néphrologie au CHU Sainte-
Justine. Cette démission sera effective à compter du 1er mai 2020. 

6.3. Comité de vigilance et de la qualité 
6.3.1. Politique de lutte contre la maltraitance envers les personnes majeures en situation de vulnérabilité 

RÉSOLUTION : 19.18 
Politique de lutte contre la maltraitance envers les personnes majeures en situation de vulnérabilité 

ATTENDU QUE l’article 3 de la loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre 
personne majeure en situation de vulnérabilité (Loi de lutte contre la maltraitance) prévoit l’obligation pour les 
établissements de santé d’adopter une politique de lutte contre la maltraitance; 

ATTENDU QUE la politique de lutte contre la maltraitance envers les personnes majeures en situation de 
vulnérabilité au CHU Sainte-Justine, a déjà été transmise et adoptée au comité de direction, au comité de 
régie et au comité de vigilance et de la qualité; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

ENTÉRINE la politique de lutte contre la maltraitance envers les personnes majeures en situation de 
vulnérabilité au CHU Sainte-Justine, le conseil d'administration du CHU Sainte-Justine telle que déposée. 
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6.4. Ressources humaines 
6.4.1. Politique relative à la vaccination des travailleurs de la santé du CHU Sainte-Justine 

RÉSOLUTION : 19.19 
Politique relative à la vaccination des travailleurs de la santé du CHU Sainte-Justine 

ATTENDU la vaccination des travailleurs de la santé, des stagiaires et leurs professeurs qui constitue un 
moyen de prévention de plusieurs risques biologiques et de maladies évitables; 

ATTENDU la sécurité de la clientèle du CHU Sainte-Justine; 

ATTENDU QUE la politique relative à la vaccination des travailleurs de la santé du CHU Sainte-Justine a déjà 
été transmise et adoptée au comité de direction et au comité de régie; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

ENTÉRINE la politique relative à la vaccination des travailleurs de la santé du CHU Sainte-Justine. 

7. AFFAIRES MÉDICALES ET CLINIQUES 
7.1. Création du Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine et nomination du co-

directeur médical du Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-Justine 
Dr Girard explique que nous avons obtenu l’autorisation du MSSS en décembre dernier de créer un Département 
clinique de médecine de laboratoire au CHU Sainte-Justine au 1er avril 2019. Le département aura comme 
obligation de créer, d’innover et de produire des tests de laboratoire pour l’ensemble de la clientèle pédiatrique du 
CHU Sainte-Justine et aura aussi le mandat de développer au sein de la province du Québec les meilleures 
pratiques au niveau de l’utilisation du laboratoire. Nous sommes donc officiellement la douzième grappe OPTILAB. 
Dr Girard demande aux membres d’autoriser la création du Département clinique de médecine de laboratoire. 

Mme Barbir souligne la nomination du Dre Quach comme co-directeur médical et informe les membres sur la 
rémunération que nous lui devons depuis son transfert du CHUM. Elle demande aux membres de nommer Dre 
Quach, d’octroyer au Dre Quach la rémunération nécessaire et de lui autoriser à procéder à l’affichage du directeur 
clinico-administratif. 

RÉSOLUTION : 19.20 
Création du Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine et nomination du co-directeur 
médical du Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte-Justine 

ATTENDU QUE le Ministère a créé une douzième grappe dans le cadre de la réorganisation des laboratoires 
(Optilab) au CHU Sainte Justine; 

ATTENDU QUE chaque grappe regroupe la gouvernance, les ressources humaines, matérielles, informatiques et 
technologiques, le budget et la production du laboratoire; 

ATTENDU QUE pour créer la grappe CHU Sainte Justine des conventions ayant pour objet de céder au CHU 
Sainte-Justine l’ensemble des activités de laboratoires exploitées par la grappe CHUM, mais antérieurement 
exploitées par le CHU Sainte Justine; 

ATTENDU QU’il est résolu qu’une entente de résiliation de la convention de cession d’exploitation d’activités par 
laquelle le CHU Sainte Justine avait cédé l’ensemble des ressources humaines, matérielles, informatiques et 
technologiques de laboratoire au Centre hospitalier de l’Université de Montréal; 

ATTENDU la grappe CHU Sainte Justine sera pleinement autonome pour l’ensemble de ces activités de laboratoire 
et sera la seule entité à exister légalement dans la gestion des laboratoires; 

ATTENDU QUE la grappe CHU Sainte-Justice sera dirigée par un co-directeur médical et un co-directeur clinico-
administratif; 

ATTENDU QUE dans un souci de continuité, le docteur Caroline Quach qui occupait la fonction de directeur 
pédiatrique de la grappe CHUM poursuivra ses responsabilités en occupant la fonction de co-directeur de la grappe 
CHU Sainte Justine pour un mandat de deux ans; 

ATTENDU QUE la Loi 130 autorise la création d’un département clinique de médecine de laboratoire; 
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ATTENDU QUE le CHU Sainte Justine par l’autorisation obtenue de part du Ministère doit créer un département 
clinique de médecine de laboratoire au sein de l’institution; 

ATTENDU QUE la bonne gestion des activités de laboratoire de la grappe commande de créer avant le premier 
avril 2019 un Département clinique de médecine de laboratoire et d’y attacher l’ensemble des privilèges accordés 
aux médecins; 

ATTENDU QUE la bonne gestion des activités de laboratoire de la grappe commande de nommer un directeur 
médical et un dirigeant clinico-administratif qui relèveront du président-directeur général du CHU Sainte Justine; 

ATTENDU QUE les médecins doivent pour exercer leur pratique dans les laboratoires détenir des privilèges au 
CHU Sainte Justine ; 

ATTENDU QUE tous les médecins de laboratoire en activité seront nommés membres actifs ou associés au sein 
du département clinique de médecine de laboratoire dès la création du département avec une description de leurs 
privilèges; 

ATTENDU la recommandation favorable du comité exécutif du CMDP; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d'administration du 
CHU Sainte-Justine : 

AUTORISE la création d’un département clinique de médecine de laboratoire. 

NOMME Dre Caroline Quach, directrice médicale Optilab du 5 janvier 2019 au 31 mars 2021, le 5 janvier 2019 
étant la date à partir de laquelle le CHUM a cessé la rémunération de Dre Quach. 

OCTROI au Dre Caroline Quach, une rémunération équivalente à 3 jours semaines basée sur la classe salariale H, 
du 5 janvier au 31 mars 2019. 

OCTROI au Dre Caroline Quach, à compter du 1er avril 2019 une rémunération équivalente à 2 jours semaines 
basée sur la classe salariale H. 

AUTORISE la Présidente-directrice générale à procéder à l’affichage du poste de directeur clinico-administratif. 

7.2. Convention de cession dans le cadre du projet OPTILAB 
Mme Barbir informe les membres que la convention de cession est toujours en négociation. Elle demande au 
conseil d’administration d’accepter de procéder à la reprise des activités au 1er avril et d’accepter qu’elle négocie et 
signe l’entente de cession entre le CHUM et le CHU Sainte-Justine. 

RÉSOLUTION : 19.21 
Convention de cession dans le cadre du projet OPTILAB 

ATTENDU QUE le ministre avait désigné onze regroupements de laboratoires dénommés « Grappes OPTILAB »; 

ATTENDU QUE le réseau comptait sept (7) grappes multiétablissements et quatre (4) grappes monoétablissement; 

ATTENDU QUE chaque grappe regroupe en une seule entité la gouvernance, le budget et la production de 
services du laboratoire-serveur et des laboratoires-associés; 

ATTENDU QUE le CHUM est depuis le 1er avril 2017 une grappe multiétablissements désignée sous le nom de la 
grappe Montréal-CHUM; 

ATTENDU QUE le CHU Sainte-Justine est depuis le 1er avril 2017 un établissement désigné comme centre 
associé au CHUM dans la grappe Montréal-CHUM; 

ATTENDU QUE le ministère a désigné le 15 janvier 2019 le CHU Sainte-Justine comme cinquième (5e) grappe 
monoétablissement et douzième (12e) grappe OPTILAB, qui sera dotée d’une mission pédiatrique au niveau 
national; 
ATTENDU QUE la date de mise en œuvre de cette nouvelle grappe monoétablissement d’OPTILAB Sainte-Justine 
est le 1er avril 2019; 

ATTENDU QUE dans le cadre de la création de cette grappe du CHU Sainte-Justine, le CHUM et le CHU Sainte-
Justine doivent s’entendre sur les modalités de cession des activités de laboratoires du CHUM au CHU Sainte-
Justine; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

ACCEPTE de procéder à la cession d’activités dans le cadre du projet OPTILAB et ce, au 1er avril 2019. 

ACCEPTE de confier à la présidente-directrice générale le mandat de négocier et de signer cette entente de 
cession. 

7.3. Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU 
Sainte-Justine  
Dr Girard explique que les médecins qui travaillaient dans nos laboratoires travaillaient en fait pour le CHUM étant 
donné que le département appartenait officiellement au CHUM. Maintenant, tous les médecins souhaitent adhérer 
au nouveau département du CHU Sainte-Justine. Nous devions donc refaire les privilèges et les statuts de 
l’ensemble des membres. Les privilèges sont accordés jusqu’au 31 décembre 2019 parce que l’ensemble des 
membres devront tous renouveler leurs statuts et privilèges au 1er janvier 2020. Dr Girard demande aux membres 
d’octroyer les statuts et les privilèges aux médecins nommés. 

Mme Barbir souligne que ces résolutions sont sous un format convenu entre la FMSQ et le MSSS. Nous ne 
pouvons donc pas faire de modification à l’intérieur de celles-ci. 

RÉSOLUTION : 19.22 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Henrique Bittencourt 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Henrique Bittencourt; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Henrique Bittencourt ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Henrique Bittencourt à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Henrique Bittencourt sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Henrique Bittencourt s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Henrique Bittencourt les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Henrique Bittencourt le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Henrique Bittencourt exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Henrique Bittencourt de la façon suivante : 
a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 

CHU Sainte-Justine; 
b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.23 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Sonia Cellot 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Sonia Cellot; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Sonia Cellot ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Sonia Cellot à faire valoir ses 
observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Sonia Cellot sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Sonia Cellot s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Sonia Cellot les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Sonia Cellot le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Sonia Cellot exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Sonia Cellot de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 
(CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.24 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Josette Champagne 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 



 

12 
 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Josette Champagne; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Josette Champagne ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Josette Champagne à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Josette Champagne sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Josette Champagne s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Josette Champagne les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Josette Champagne le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Josette Champagne exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Josette Champagne de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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RÉSOLUTION : 19.25 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Michèle David 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Michèle David; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Michèle David ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Michèle David à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Michèle David sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Michèle David s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Michèle David les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Michèle David le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Michèle David exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Michèle David de la façon suivante : 
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a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.26 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Michel Duval 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Michel Duval; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Michel Duval ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Michel Duval à faire valoir ses 
observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Michel Duval sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Michel Duval s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Michel Duval les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Michel Duval le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Michel Duval exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Michel Duval de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.27 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Heather Hume 
Hématologie 
Département: Pédiatrie 
Statut : Conseil 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Heather Hume; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Heather Hume ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Heather Hume à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Heather Hume sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Heather Hume s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Heather Hume les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Heather Hume le statut de membre Conseil : 
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Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Heather Hume exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Heather Hume de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.28 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Caroline Laverdière 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 



 

18 
 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Caroline Laverdière; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Caroline Laverdière ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Caroline Laverdière à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Caroline Laverdière sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Caroline Laverdière s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Caroline Laverdière les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Caroline Laverdière le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Caroline Laverdière exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Caroline Laverdière de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
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x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.29 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Jean-Marie Leclerc 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Jean-Marie Leclerc; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Jean-Marie Leclerc ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Jean-Marie Leclerc à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Jean-Marie Leclerc sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Marie Leclerc s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Jean-Marie Leclerc les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Jean-Marie Leclerc le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Jean-Marie Leclerc exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Jean-Marie Leclerc de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.30 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Monia Marzouki 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Monia Marzouki; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Monia Marzouki ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Monia Marzouki à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Monia Marzouki sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Monia Marzouki s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Monia Marzouki les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Monia Marzouki le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Monia Marzouki exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Monia Marzouki de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.31 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Yves Pastore 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Yves Pastore; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Yves Pastore ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Yves Pastore à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Yves Pastore sur ces obligations ; 
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ATTENDU QUE le docteur Yves Pastore s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Yves Pastore les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Yves Pastore le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Yves Pastore exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Yves Pastore de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.32 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Georges E. Rivard 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Georges E. Rivard; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Georges E. Rivard ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Georges E. Rivard à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Georges E. Rivard sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Georges E. Rivard s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Georges E. Rivard les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Georges E. Rivard le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Georges E. Rivard exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Georges E. Rivard de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 
adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.33 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Nancy Robitaille 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Nancy Robitaille; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Nancy Robitaille ont été déterminées ; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Nancy Robitaille à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Nancy Robitaille sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Nancy Robitaille s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Nancy Robitaille les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Nancy Robitaille le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Nancy Robitaille exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Nancy Robitaille de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.34 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Yvan Samson 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
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Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Yvan Samson; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Yvan Samson ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Yvan Samson à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Yvan Samson sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Yvan Samson s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Yvan Samson les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Yvan Samson le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Yvan Samson exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Yvan Samson de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.35 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Pierre Teira 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Pierre Teira; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Pierre Teira ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Pierre Teira à faire valoir ses 
observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Pierre Teira sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Pierre Teira s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Pierre Teira les ressources  raisonnables nécessaires pour 
exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Pierre Teira le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Pierre Teira exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Pierre Teira de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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RÉSOLUTION : 19.36 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Thai Hoa Tran 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Thai Hoa Tran; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Thai Hoa Tran ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Thai Hoa Tran à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Thai Hoa Tran sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Thai Hoa Tran s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Thai Hoa Tran les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Thai Hoa Tran le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Thai Hoa Tran exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Thai Hoa Tran de la façon suivante : 
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a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.37 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Rochelle Winikoff 
Hématologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Rochelle Winikoff; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Rochelle Winikoff ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Rochelle Winikoff à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Rochelle Winikoff sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Rochelle Winikoff s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Rochelle Winikoff les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Rochelle Winikoff le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Hématologie  
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Rochelle Winikoff exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Rochelle Winikoff de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.38 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Fabienne Parente 
Biochimie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Fabienne Parente; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Fabienne Parente ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Fabienne Parente à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Fabienne Parente sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Fabienne Parente s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Fabienne Parente les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Fabienne Parente le statut de membre Actif : 
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Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Biochimie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Fabienne Parente exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Fabienne Parente de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.39 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Catherine Brunel-Guitton 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Catherine Brunel-Guitton; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Catherine Brunel-Guitton ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Catherine Brunel-Guitton à 
faire valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Catherine Brunel-Guitton sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Catherine Brunel-Guitton s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Catherine Brunel-Guitton les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Catherine Brunel-Guitton le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Catherine Brunel-Guitton exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 
2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Catherine Brunel-Guitton de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
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x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.40 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Philippe Campeau 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Philippe Campeau; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Philippe Campeau ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Philippe Campeau à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Philippe Campeau sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Philippe Campeau s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Philippe Campeau les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Philippe Campeau le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Philippe Campeau exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Philippe Campeau de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.41 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Marie-Ange Delrue 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Marie-Ange Delrue; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Marie-Ange Delrue ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Marie-Ange Delrue à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Marie-Ange Delrue sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Marie-Ange Delrue s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Marie-Ange Delrue les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Marie-Ange Delrue le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Marie-Ange Delrue exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Marie-Ange Delrue de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.42 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Sébastien Jacquemont 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Sébastien Jacquemont; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Sébastien Jacquemont ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Sébastien Jacquemont à 
faire valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Sébastien Jacquemont sur ces obligations ; 



 

40 
 

ATTENDU QUE le docteur Sébastien Jacquemont s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Sébastien Jacquemont les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Sébastien Jacquemont le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Sébastien Jacquemont exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 
2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Sébastien Jacquemont de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.43 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Aspasia Karalis 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Aspasia Karalis; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Aspasia Karalis ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Aspasia Karalis à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Aspasia Karalis sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Aspasia Karalis s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Aspasia Karalis les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Aspasia Karalis le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Aspasia Karalis exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Aspasia Karalis de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 
adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.44 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Anne-Marie Laberge 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Anne-Marie Laberge; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Anne-Marie Laberge ont été déterminées ; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Anne-Marie Laberge à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Anne-Marie Laberge sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Anne-Marie Laberge s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Anne-Marie Laberge les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Anne-Marie Laberge le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Anne-Marie Laberge exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Anne-Marie Laberge de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.45 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Emmanuelle Lemyre 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
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Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Emmanuelle Lemyre; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Emmanuelle Lemyre ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Emmanuelle Lemyre à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Emmanuelle Lemyre sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Emmanuelle Lemyre s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Emmanuelle Lemyre les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Emmanuelle Lemyre le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Emmanuelle Lemyre exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Emmanuelle Lemyre de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.46 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Catalina Maftei 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Catalina Maftei; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Catalina Maftei ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Catalina Maftei à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Catalina Maftei sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Catalina Maftei s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Catalina Maftei les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Catalina Maftei le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Catalina Maftei exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Catalina Maftei de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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RÉSOLUTION : 19.47 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Jacques L. Michaud 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Jacques L. Michaud; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Jacques L. Michaud ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Jacques L. Michaud à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Jacques L. Michaud sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Jacques L. Michaud s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Jacques L. Michaud les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Jacques L. Michaud le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Jacques L. Michaud exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Jacques L. Michaud de la façon suivante : 
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a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.48 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Grant Mitchell 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Grant Mitchell; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Grant Mitchell ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Grant Mitchell à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Grant Mitchell sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Grant Mitchell s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Grant Mitchell les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Grant Mitchell le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Grant Mitchell exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Grant Mitchell de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
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Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.49 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Jean-François Soucy 
Génétique 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Jean-François Soucy; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Jean-François Soucy ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Jean-François Soucy à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Jean-François Soucy sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-François Soucy s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Jean-François Soucy les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Jean-François Soucy le statut de membre Actif : 
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Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Génétique 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Jean-François Soucy exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Jean-François Soucy de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.50 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Hélène Decaluwe 
Immunologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Hélène Decaluwe; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Hélène Decaluwe ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Hélène Decaluwe à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Hélène Decaluwe sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Hélène Decaluwe s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Hélène Decaluwe les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Hélène Decaluwe le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Immunologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Hélène Decaluwe exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Hélène Decaluwe de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
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x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.51 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Elie Haddad 
Immunologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Elie Haddad; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Elie Haddad ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Elie Haddad à faire valoir ses 
observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Elie Haddad sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Elie Haddad s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Elie Haddad les ressources  raisonnables nécessaires pour 
exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Elie Haddad le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Immunologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Elie Haddad exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 
OCTROI les privilèges au docteur Elie Haddad de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.52 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Fabien Touzot 
Immunologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Fabien Touzot; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Fabien Touzot ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Fabien Touzot à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Fabien Touzot sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Fabien Touzot s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Fabien Touzot les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Fabien Touzot le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Immunologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Fabien Touzot exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Fabien Touzot de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.53 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Julie Autmizguine 
Microbiologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Julie Autmizguine; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Julie Autmizguine ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Julie Autmizguine à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Julie Autmizguine sur ces obligations ; 
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ATTENDU QUE le docteur Julie Autmizguine s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Julie Autmizguine les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Julie Autmizguine le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Microbiologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Julie Autmizguine exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Julie Autmizguine de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.54 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Julie Blackburn 
Microbiologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Julie Blackburn; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Julie Blackburn ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Julie Blackburn à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Julie Blackburn sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Julie Blackburn s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Julie Blackburn les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Julie Blackburn le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Microbiologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Julie Blackburn exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Julie Blackburn de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 
adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.55 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Caroline Quach-Thanh 
Microbiologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Caroline Quach-Thanh; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Caroline Quach-Thanh ont été déterminées ; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Caroline Quach-Thanh à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Caroline Quach-Thanh sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Caroline Quach-Thanh s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Caroline Quach-Thanh les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Caroline Quach-Thanh le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Microbiologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Caroline Quach-Thanh exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 
2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Caroline Quach-Thanh de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.56 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Serge Montplaisir 
Microbiologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
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Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Serge Montplaisir; 
ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Serge Montplaisir ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Serge Montplaisir à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Serge Montplaisir sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Serge Montplaisir s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Serge Montplaisir les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Serge Montplaisir le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Microbiologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Serge Montplaisir exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Serge Montplaisir de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.57 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Émilie Vallières 
Microbiologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Émilie Vallières; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Émilie Vallières ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Émilie Vallières à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Émilie Vallières sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Émilie Vallières s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Émilie Vallières les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Émilie Vallières le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Microbiologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Émilie Vallières exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Émilie Vallières de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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RÉSOLUTION : 19.58 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Christian Renaud 
Microbiologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Christian Renaud; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Christian Renaud ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Christian Renaud à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Christian Renaud sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Christian Renaud s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Christian Renaud les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Christian Renaud le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Microbiologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Christian Renaud exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Christian Renaud de la façon suivante : 
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a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.59 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Dorothée Dal Soglio 
Pathologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 
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ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Dorothée Dal Soglio; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Dorothée Dal Soglio ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Dorothée Dal Soglio à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Dorothée Dal Soglio sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Dorothée Dal Soglio s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Dorothée Dal Soglio les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Dorothée Dal Soglio le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Pathologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Dorothée Dal Soglio exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 
au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Dorothée Dal Soglio de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
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xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.60 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Benjamin Ellezam 
Pathologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Benjamin Ellezam; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Benjamin Ellezam ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Benjamin Ellezam à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Benjamin Ellezam sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Benjamin Ellezam s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Benjamin Ellezam les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Benjamin Ellezam le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Pathologie 
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Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Benjamin Ellezam exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Benjamin Ellezam de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.61 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Catherine Fallet-Bianco 
Pathologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Catherine Fallet-Bianco; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Catherine Fallet-Bianco ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Catherine Fallet-Bianco à 
faire valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Catherine Fallet-Bianco sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Catherine Fallet-Bianco s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Catherine Fallet-Bianco les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Catherine Fallet-Bianco le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Pathologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Catherine Fallet-Bianco exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 
2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Catherine Fallet-Bianco de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
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x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.62 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Victor Kokta 
Pathologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Victor Kokta; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Victor Kokta ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Victor Kokta à faire valoir ses 
observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Victor Kokta sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Victor Kokta s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Victor Kokta les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 
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EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Victor Kokta le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Pathologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Victor Kokta exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Victor Kokta de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.63 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Luc Laurier Oligny 
Pathologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Luc Laurier Oligny; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Luc Laurier Oligny ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Luc Laurier Oligny à faire 
valoir ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Luc Laurier Oligny sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le docteur Luc Laurier Oligny s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Luc Laurier Oligny les ressources  raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Luc Laurier Oligny le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Pathologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Luc Laurier Oligny exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 
31 décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Luc Laurier Oligny de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 
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vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.64 
Nominations des médecins dans le nouveau Département clinique de médecine de laboratoire du CHU Sainte‐Justine 

Docteur Nathalie Patey 
Pathologie 
Département: Département clinique de médecine de laboratoire 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l'organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 
octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu'elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l'article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l'article 61 de la Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales (RLRQ, chapitre 0-
7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration d'un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d'un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d'un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l'ensemble des installations de l'établissement et préciser dans quelles installations s'exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l'article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l'indication à l'effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l'établissement, de 
s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement ; 

ATTENDU QUE l'article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d'administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l'engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l'établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Nathalie Patey; 

ATTENTU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Nathalie Patey ont été déterminées ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a invité le docteur Nathalie Patey à faire valoir 
ses observations sur ces obligations ; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l'établissement a transmis au conseil d'administration les 
observations du docteur Nathalie Patey sur ces obligations ; 
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ATTENDU QUE le docteur Nathalie Patey s'engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l'établissement doit fournir au docteur Nathalie Patey les ressources  raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Nathalie Patey le statut de membre Actif : 
Département : Département clinique de médecine de laboratoire. Service : Pathologie 
Privilèges: Évaluation, validation et interprétation et suivi des analyses de laboratoire. 
et que le Dr Nathalie Patey exercera principalement sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 
décembre 2019; 

OCTROI les privilèges au docteur Nathalie Patey de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

7.4. Nouvelles nominations de médecins au CHU Sainte-Justine 
Mme Barbir souligne que ce sont de nouvelles candidatures de médecins en provenance de l’exécutif du CMDP qui 
a reçu la recommandation des titres. Elle demande aux membres d’octroyer les statuts et les privilèges aux 
médecins nominés. 

RÉSOLUTION : 19.65 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Élizabeth Décary 

Docteur Élizabeth Décary 
Département: Anesthésie-réanimation 
Statut : Actif 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Élizabeth Décary; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Élizabeth Décary ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Élizabeth Décary à faire valoir 
ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Élizabeth Décary sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Élizabeth Décary s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Élizabeth Décary les ressources raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Élizabeth Décary le statut de membre Actif avec des privilèges : 
• Anesthésie pédiatrique et obstétricale 
• Clinique de la douleur (aiguë et chronique) 
• Anesthésie pour procédures et examens (incluant hémodynamie cardiaque) 
• Clinique de pré-admission 
• Anesthésie pédiatrique hors site (incluant la radiothérapie et l’angiologie) 

pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Élizabeth Décary exercera principalement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Élizabeth Décary de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 
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c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.66 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Evangelia Lila Amirali 

Docteur Evangelia Lila Amirali 
Département: Psychiatrie 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Evangelia Lila Amirali; 
ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Evangelia Lila Amirali ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Evangelia Lila Amirali à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Evangelia Lila Amirali sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Evangelia Lila Amirali s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Evangelia Lila Amirali les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Evangelia Lila Amirali le statut de membre Actif avec des privilèges : 
• Psychiatrie 
• Unité d’hospitalisation 
• CIRENE 
• Ambulatoire 
• Psychiatre répondant 
• Équipe psychiatrie d’urgence 
• Consultation liaison 
• Clinique 0-5 ans / périnatalité 
• Trouble alimentaire 
• Avec privilèges d’admission 

pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Evangelia Lila Amirali exercera principalement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Evangelia Lila Amirali de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
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xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.67 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Elana Pinchefsky 

Docteur Elana Pinchefsky 
Neurologie 
Département: Pédiatrie 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Elana Pinchefsky; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Elana Pinchefsky ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Elana Pinchefsky à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Elana Pinchefsky sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Elana Pinchefsky s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Elana Pinchefsky les ressources raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 



 

79 
 

OCTROI au Dr Elana Pinchefsky le statut de membre Actif avec des privilèges : 
Pédiatrie – neurologie – avec privilèges d’admission – interprétation EEG – monitoring EEG et polyvidéo - 
potentiels évoqués. 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Elana Pinchefsky exercera principalement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Elana Pinchefsky de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.68 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Haley Rachel Fishman 

Docteur Haley Rachel Fishman 
Médecine pulmonaire 
Département: Pédiatrie 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
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l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Haley Rachel Fishman; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Haley Rachel Fishman ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Haley Rachel Fishman à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Haley Rachel Fishman sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Haley Rachel Fishman s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Haley Rachel Fishman les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Haley Rachel Fishman le statut de membre Actif avec des privilèges : 
Pédiatrie – Médecine pulmonaire - avec privilèges d’admission; activités du service de médicine 
pulmonaire: consultations, ambulatoire, hospitalisés, supervision du laboratoire de fonction pulmonaire, 
bronchoscopie, en particulier clinique du sommeil, supervision du laboratoire du sommeil. Consultant au 
Centre de réadaptation Marie-Enfant. 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Haley Rachel Fishman exercera principalement 
sa profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Haley Rachel Fishman de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 
déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.69 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Janie Charlebois 

Docteur Janie Charlebois 
Hématologie-oncologie 
Département: Pédiatrie 
Statut : Associé 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Janie Charlebois; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Janie Charlebois ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Janie Charlebois à faire valoir 
ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Janie Charlebois sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Janie Charlebois s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Janie Charlebois les ressources raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Janie Charlebois le statut de membre Associé avec des privilèges : 
Pédiatrie – hémato-oncologie - avec privilèges d'admission. Activités cliniques et académiques du service : 
clinique ambulatoire, prise en charge et suivi de patients hospitalisés en H-O, consultations. 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Janie Charlebois exercera minoritairement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Janie Charlebois de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique minoritaire dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.70 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Lyne Chiniara 

Docteur Lyne Chiniara 
Endocrinologie 
Département: Pédiatrie 
Statut : Actif 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
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réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Lyne Chiniara; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Lyne Chiniara ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Lyne Chiniara Charlebois à 
faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Lyne Chiniara sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Lyne Chiniara s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Lyne Chiniara les ressources raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Lyne Chiniara le statut de membre Actif avec des privilèges : 
Pédiatrie - Endocrinologie - avec privilèges d'admission 
Gardes ENDO/Diabète 
Cliniques ENDO/Diabète 
Clinique Transgenre  
Centre de Jour ENDO/Diabète  
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Lyne Chiniara exercera principalement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Lyne Chiniara de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 
adopté du département et du service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.71 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Olivia Weill 

Docteur Olivia Weill 
Département: Pédiatrie d’urgence 
Statut : Associé 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Olivia Weill; 
ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Olivia Weill ont été déterminées; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Olivia Weill à faire valoir ses 
observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Olivia Weill sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Olivia Weill s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Olivia Weill les ressources raisonnables nécessaires pour 
exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Olivia Weill le statut de membre Associé avec des privilèges : 
Pédiatrie d'urgence - avec privilèges en urgence médico-chirurgicale et médecine ambulatoire - sans 
privilèges d'admission. 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Olivia Weill exercera minoritairement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Olivia Weill de la façon suivante : 
a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique minoritaire dans l'installation suivante : 

CHU Sainte-Justine; 
b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 

l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.72 
Statut, privilèges et obligations, Docteur Sébastien Bergeron 

Docteur Sébastien Bergeron 
Pédiatrie générale 
Département: Pédiatrie 
Statut : Associé 
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ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Sébastien Bergeron; 

ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Sébastien Bergeron ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Sébastien Bergeron à faire 
valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Sébastien Bergeron sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Sébastien Bergeron s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Sébastien Bergeron les ressources raisonnables 
nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux 
besoins de ses patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Sébastien Bergeron le statut de membre Associé avec des privilèges : 
Pédiatrie - pédiatrie générale et adolescence - avec privilèges d'admission - activités du service, 
particulièrement unité d’hospitalisation CITCA, clinique ambulatoire de pédiatrie générale et adolescence 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Sébastien Bergeron exercera minoritairement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Sébastien Bergeron de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique minoritaire dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
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i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 
(CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 

RÉSOLUTION : 19.73 
Statut, privilèges et obligatoires, Docteur Tiphaine Mialet 

Docteur Tiphaine Mialet 
Néonatalogie 
Département: Pédiatrie 
Statut : Associé 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des 
établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 
26 octobre 2017 et que la majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration d’un centre 
intégré de santé et de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour 
l’ensemble des installations de l’établissement et préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa 
profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les obligations exigées 
par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est 
responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS prévoit que la résolution du conseil d’administration doit notamment 
prévoir les obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du dentiste à les 
respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations et renouvellement sont accordés 
pour une durée maximale de trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des services 
professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations qui doivent être rattachées à la jouissance 
des privilèges du docteur Tiphaine Mialet; 
ATTENDU QU’à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à la jouissance des 
privilèges octroyés au docteur Tiphaine Mialet ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Tiphaine Mialet à faire valoir 
ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil d’administration les 
observations du docteur Tiphaine Mialet sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Tiphaine Mialet s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Tiphaine Mialet les ressources raisonnables nécessaires 
pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

OCTROI au Dr Tiphaine Mialet le statut de membre Associé avec des privilèges : 
Pédiatrie – néonatalogie – avec privilèges de pratique – clinique néonatale et de consultations - Pas de 
privilèges d’admission. 
pour l’ensemble des installations de l’établissement et que le Dr Tiphaine Mialet exercera minoritairement sa 
profession au CHU Sainte-Justine du 28 mars 2019 au 31 décembre 2019; 

OCTROI ou renouvelle les privilèges octroyés au docteur Tiphaine Mialet de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour une pratique minoritaire dans l'installation suivante : 
CHU Sainte-Justine; 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l'établissement, de s'assurer qu'il n'y ait pas de rupture d'accès aux services de l'établissement, selon les modalités 
transitoires établies avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L'accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y compris la garde : 
i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d'exercice valide auprès du Collège des médecins du Québec 

(CMQ); 
ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle ; 
iii. respecter le règlement dûment adopté du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment 

adopté du département et du service où il exerce; 
iv. respecter les règles de soins et les règles d'utilisation des ressources dûment adoptées; 
v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de département ou le chef de service, après 

consultation, tout en permettant la réalisation de l'ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche  le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l'affectation du chef de département ou de service ; 
vii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
viii. s'engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d'activités effectuée dans un autre établissement ainsi qu'à 

déclarer tout changement de statut détenu dans un autre établissement. 
La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 
ix. participer aux activités d'évaluation et d'amélioration de la qualité de l'acte; 
x. respecter les valeurs de l'établissement ; 
xi. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant notamment le développement professionnel 

continu (DPC); 
xii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 
Autres : 
xiii. participer aux activités d'enseignement et de recherche (s'il y a lieu); 
xiv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs ; 
xv. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même qu'à celles du CMDP et de ses comités, 

le cas échéant; 
xvi. s'engager à déclarer tout conflit d'intérêts. 
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7.5. Règlement de régie interne du CMDP - Version révisée 2019 
Dr Girard explique que le MSSS a demandé au CMDP de revoir le règlement de régie interne selon le canevas 
proposé par le MSSS. Il demande aux membres d’adopter la version déposée ce jour. 

RÉSOLUTION : 19.74 
Règlement de régie interne du CMDP – Version révisée 2019 

ATTENDU QUE la version révisée du règlement de régie interne du CMDP a été soumise à l’étude par les 
membres de l’Exécutif du CMDP; 

ATTENDU QUE la version révisée du règlement de régie interne du CMDP a été transmise aux membres du 
CMDP pour consultation via la Rubrique DSP-CMDP les 20 et 25 février 2019; 

ATTENDU QUE la version révisée du règlement de régie interne du CMDP a été présentée et discutée à 
l’assemblée générale du CMDP du 27 février 2019; 

ATTENDU QUE la version révisée du règlement de régie interne du CMDP a été adoptée par l’Assemblée du 
CMDP; 

ATTENDU QUE la version révisée et adoptée par l’Assemblée du CMDP a été transmise au Conseil 
d’administration adoption finale. 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

ADOPTE la version révisée du Règlement de régie interne du CMDP. 

8. GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 
8.1. Comité de gouvernance et d’éthique 

8.1.1. Rapport de comité de gouvernance 

Mme Champoux-Paillé fait un petit retour sur les points abordés au comité du mois de février : agenda 
consensuel, évaluation des séances du CA, règlement de régie interne et questions des membres sur 
l’assurance. Le prochain comité est prévu le jeudi 11 avril 2019. 

8.1.2. Gestion des rencontres du CA - Système de gestion de la documentation – IdSide 

Mme Champoux-Paillé explique qu’il s’agit d’un système conçu pour faciliter le travail des membres, dont le 
dépôt des documents au CA et ses sous-comités. Mme Champoux-Paillé propose qu’une présentation soit 
faite à un prochain CA.  

IdSide est le système le moins cher, il s’agit d’un investissement de 15 000$. L’avantage de ce système est 
que nous pourrons l’utiliser pour l’ensemble des comités (direction, régie, sous-comités du CA). C’est un 
système québécois muni d'une valise de garde donc tous nos codes ainsi que notre pyramide d’appel 
pourront y être attachés. Tous les membres sont en accord avec l’achat du système. Une formation aura lieu 
par la suite. 

8.2. Nomination d’un nouveau membre au Comité d’éthique de la recherche 
Mme Champoux-Paillé explique le rôle du Comité d’éthique de la recherche qui consiste à protéger les participants 
à la recherche en s’assurant de respecter leur dignité. Me Cardinal informe les membres de deux candidatures 
nouvellement engagées en hémato-onco comme coordonnateur de recherche. La nomination de ces deux 
coordonnateurs permettrait de les inclure aux sous-groupes infirmières de recherche et coordonnateurs de 
recherche. Elle demande au conseil d’administration de nommer les deux (2) candidats à titre de membres du CÉR. 

RÉSOLUTION : 19.75 
Nomination d’un nouveau membre au Comité d’éthique de la recherche 

ATTENDU QUE le comité d’éthique de la recherche du CHU Sainte-Justine est composé d'au moins huit membres, 
dont des hommes et des femmes, possédant les compétences suivantes: 

- Au moins deux membres, dont un pédiatre, ayant des connaissances des méthodes scientifiques et des 
disciplines de recherche; 

- Un membre hémato-oncologue; 
- Un membre pharmacien; 
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- Un membre infirmière de recherche; 
- Un membre spécialisé en éthique, précisément dans un domaine approprié à l'évaluation des projets de 

recherche biomédicale; 
- Un membre spécialisé en droit, précisément dans un domaine juridique approprié à l'évaluation des projets de 

recherche biomédicale, cette personne ne pouvant être le conseiller juridique de l’établissement; 
- Au moins un membre de la collectivité parmi des parents ayant un enfant en âge de consulter notre 

établissement ou ayant utilisé les services de l’établissement. Ce membre ne doit avoir aucune affiliation 
professionnelle avec l’établissement ou avec l’endroit où le projet est réalisé et ne doit pas être éthicien, juriste 
ou scientifique. Le nombre de membres de la collectivité siégeant au CÉR sera proportionnel à la taille du CÉR. 

ATTENDU QUE la catégorie infirmières de recherche a été élargie pour inclure des coordonnateurs de recherche 
afin d’assurer la représentation des équipes de recherche au CHU Sainte-Justine; 

ATTENDU QUE cela se reflétera dans les statuts modifiés qui vous seront soumis en même que le rapport annuel 
du CÉR; 

ATTENDU QUE le CÉR se rencontre en comité plénier toutes les deux semaines étant donné le nombre important 
des projets de recherche soumis pour évaluation; 

ATTENDU QU’il doit y avoir quorum, il faut prévoir des membres suppléants pour chacune des catégories de 
membres. L’ajout de membres dans les différents groupes d’expertises composant le CÉR permet une alternance 
aux réunions; 

ATTENDU QUE Jonathan Simard et Michaël Brassard sont des coordonnateurs de recherche au département 
d’hémato-oncologie du CHU Sainte-Justine; 

EN CONSÉQUENCE sur proposition dument présentée et appuyée, le Conseil d’administration du CHU Sainte-
Justine : 

NOMME unanimement messieurs Jonathan Simard et Michaël Brassard à titre de membres du CÉR dans la 
catégorie infirmières de recherche/de coordonnateurs de recherche, et ce, pour une période de deux ans.  

8.3. Reconduction de la désignation du Comité d’éthique de la recherche 
Mme Champoux-Paillé souligne qu’il serait intéressant de pouvoir consulter le rapport annuel des activités du 
Comité d’éthique de la recherche et d’en discuter lors d’un CA. Me Cardinal informe les membres qu’un rapport 
annuel est déposé au CA chaque année et s’offre de venir présenter un résumé du prochain rapport au début de 
l’été. 

Concernant la reconduction de la désignation du Comité d’éthique de la recherche, Mme Barbir explique avoir 
répondu au MSSS pour les informer de notre engagement. 

8.4. Démission d’un membre au comité de vigilance et de la qualité et nomination d’un membre au comité 
recherche et enseignement 
Mme MacDonald informe les membres d’un changement au niveau des sous-comités du CA. Dre Hélène Boisjoly a 
accepté de se joindre au comité recherche et enseignement de la Dre Marie-Josée Hébert. Mme MacDonald 
demande aux membres d’accepter la démission de celle-ci à titre de membre du comité de vigilance et de la qualité 
puis de la nommer membre du comité recherche et enseignement. 

Dre Hébert explique que pour être homogène avec les autres établissements, le comité se devait d’inclure deux (2) 
membres du CA dont au moins un (1) représentant de l’Université de Montréal, mais la pratique courante est que 
les deux (2) représentants de l’Université de Montréal y siègent. Donc pour éviter que Dre Boisjoly siège sur deux 
(2) comités, c’est la décision qui a été prise. Dans un autre ordre d’idée, elle propose que le Dr Jacques Michaud, 
directeur de la recherche au CHU Sainte-Justine et membre soutien du comité, vienne présenter lors d’un prochain 
CA. 

RÉSOLUTION : 19.76 
Démission d’un membre au comité de vigilance et de la qualité et nomination d’un membre au comité recherche et 
enseignement 

ATTENDU QUE Dre Hélène Boisjoly a transmis sa démission à titre de membre du comité de vigilance et de la 
qualité à la présidente du CA du CHU Sainte-Justine le 19 mars 2019; 
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ATTENDU QUE le conseil d’administration est en accord avec la nomination du Dre Hélène Boisjoly comme 
membre du comité recherche et enseignement; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

ACCEPTE unanimement la démission du Dre Hélène Boisjoly à titre de membre du comité de vigilance et de la 
qualité. 

NOMME Dre Hélène Boisjoly membre du comité recherche et enseignement. 

8.5. Nomination d’un membre au comité de vigilance et de la qualité 

Mme MacDonald souligne la nomination de Mme Louise Champoux-Paillé sur le comité de vigilance et de la 
qualité, en remplacement de la Dre Hélène Boisjoly.  

RÉSOLUTION : 19.77 
Nomination d’un membre au comité de vigilance et de la qualité 

ATTENDU QUE le conseil d’administration doit nommer un nouveau membre indépendant du comité de vigilance 
et de la qualité; 

ATTENDU QUE le conseil d’administration est en accord avec la nomination de Mme Louise Champoux-Paillé à 
titre de membre indépendant dudit comité; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

NOMME Mme Louise Champoux-Paillé à titre de membre indépendant au comité de vigilance et de la qualité. 

9. QUALITÉ, SÉCURITÉ, PERFORMANCE ET ÉTHIQUE 
9.1. Comité de vigilance et de la qualité 

Mme St-Jacques informe les membres qu’un comité de vigilance et de la qualité a eu lieu le 22 mars dernier. Ils ont 
eu une présentation sur la gestion des risques, un avancement sur les mesures qui ont été mises en place pour 
contrer les événements indésirables, dont un avancement sur le dossier des électrolytes concentrés. La qualité et 
la vigilance sont des sujets très importants pour Agrément Cananda. Plusieurs rapports trimestriels ont été déposés 
à cet effet. 

Au niveau du suivi des indicateurs de qualité des soins, Mme Parisien, directrice qualité performance mentionne 
qu’ils sont suivis dans le tableau de bord du CA et dans le tableau de bord vigilance et de la qualité. Les indicateurs 
suivis de près sont les plaintes et les demandes d’assistances, les incidents et accidents de niveau E1 et plus et les 
listes d’attente. Tous ces indicateurs alimentent les deux (2) tableaux mentionnés ci-haut. Habituellement, un dépôt 
de ces tableaux a lieu quatre (4) fois par année. 

Mme Barbir souhaiterait inclure les membres au niveau de la salle de pilotage stratégique. Alors dans la prochaine 
année, il faudrait envisager de remonter les informations au conseil d’administration. Elle mentionne qu’auparavant, 
cet élément était discuté deux (2) fois par année. Un outil Web était également disponible pour visualiser de façon 
périodique l’état des indicateurs. Dans le futur, il serait très intéressant de virtualiser la salle de pilotage stratégique. 

9.1.1. Protecteur du citoyen et comité de révision 

Mme Josée Brady, commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services, explique qu’un comité de 
révision est prévu la semaine prochaine concernant un usager qui a fait une plainte médicale. Il y a 
présentement deux (2) dossiers actifs au protecteur du citoyen dont nous attendons les suivis. L’un des 
dossiers est fermé en date du 25 février 2019 étant donné que l’établissement a répondu de façon 
satisfaisante au protecteur du citoyen. 

9.1.2. Tableau des statistiques : demandes traitées par le CLPQS 

Mme Brady fait un survol du tableau des statistiques déposé et explique les résultats de la période 12.  

9.1.3. Rapport annuel du comité de gouvernance et de gestion des risques 2017-2018 

Mme St-Jacques souligne que le rapport annuel 2018-2019 sera déposé vers le mois de septembre. 
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9.1.4. Rapport trimestriel sur la sécurité des patients 

Pas de question soulevée par les membres. 

9.1.5. Suivi des évènements indésirables avec conséquences graves 

Pas de question soulevée par les membres. 

9.1.6. Gestion intégrée des risques 

Pas de question soulevée par les membres. 

9.1.7. Lettre d’Agrément Canada – Prolongation du statut d’organisme agréé du CHU Sainte-Justine 

Pas de question soulevée par les membres. 

9.1.8. Tableau des organismes d’accréditation 

Pas de question soulevée par les membres. 

9.1.9. Programme d’évaluation de la qualité – auto-évaluation et audit 

Pas de question soulevée par les membres. 

9.1.10. Portefeuille de projets DESA amélioration continue de la qualité 

Mme Parisien explique que les projets en fin d’activité ou datant d’années antérieures qui figurent au 
portefeuille de projet sont encore pertinent. Évidemment, une évaluation de la pertinence a toujours lieu pour 
s’assurer qu’il n’y a pas d’enjeu de temps ni budgétaire. Également, il arrive parfois que certains 
changements reconduisent un projet à l’année suivante.  

9.1.11. Présentation du comité des usagers 

Ce point est remis à la prochaine séance du conseil d’administration. 

10. RESSOURCES HUMAINES 
10.1. Comité des ressources humaines 

10.1.1. Gala reconnaissance – recommandations des lauréats 

Mme Lemieux explique avoir présidé la semaine dernière le comité du jury en vue de choisir les gagnants du 
gala reconnaissance. Sept (7) prix seront remis dont celui expérience de carrière, expertise et compétence, 
excellence en humanisation, excellence performance, excellence engagement, excellence gestion et 
excellence innovation. Il s’agit d’un événement extrêmement apprécié des équipes et des donateurs. Elle 
invite les membres le 13 juin prochain à participer à cette belle soirée de reconnaissance qui se tiendra au 
Cégep de Maisonneuve. Elle fera suivre les informations à tous prochainement et tient à souligner le travail 
de Mme Célinie Fugulin-Bouchard dans ce dossier. 

Mme Lemieux s’assurera de transmettre le point du Dre Hébert concernant l’ajout de prix liés à la mission du 
CHU Sainte-Justine. Une diversification de ceux-ci à l’ensemble du personnel du CHU Sainte-Justine serait 
également intéressante. Mme Demers souligne que nous sommes dans une année de transition donc qu’il 
s’agit d’un moment opportun pour revoir les critères et intégrer les commentaires de ce jour. 

11. AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, IMMOBILIÈRES ET INFORMATIONNELLES 
11.1. Comité de vérification 

11.1.1. Analyse de la situation financière au 2 mars 2019 – période 12 

M. Perrault informe les membres du compte rendu déposé de la période 12 dont les résultats sont positifs. On 
y retrouve un surplus causé majoritairement par des volumes plus bas. Le déficit actuel est de 3,3 millions, en 
deçà de notre marge de 4 millions. La bonne nouvelle est que le MSSS a confirmé la récurrence du 10 
millions qui avait été octroyé sur une base sporadique ce qui nous aide à supporter notre budget d’opération. 
Nous avons également généré un surplus de 9,6 millions sur les médicaments, dont 6 millions ont été 
confirmés récurrents. En terminant, les heures travaillées sont en équilibre pour cette période. 
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11.1.2. DGES - Octroi de contrat - projet d’aménagement - Direction de l’enseignement 

M. Perrault explique qu’un contrat est à octroyer pour le projet d’aménagement des blocs 3 et 5 par la 
Direction Grandir en Santé. M. Perrault demande aux membres d’autoriser l’établissement à conclure un 
contrat avec le plus bas soumissionnaire et d’autoriser la PDG de l’établissement à signer tout document lié à 
ce dossier. 

RÉSOLUTION : 19.78 
DGES – Octroi de contrat – projet d’aménagement – Direction de l’enseignement 

ATTENDU QUE la firme a l’autorisation de conclure des contrats publics délivrée par l’Autorité des marchés 
financiers (AMF), qu’elle n’est pas inscrite au registre d’entreprises non admissibles (RENA) et qu’elle a une 
licence appropriée au RBQ; 

ATTENDU la recommandation du gestionnaire de projet Grandir en Santé; 

ATTENDU la recommandation de la Direction Grandir en Santé; 

ATTENDU la recommandation du comité de vérification; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

AUTORISE l’établissement à conclure un contrat avec la firme EMJ Construction Inc., pour les travaux de 
démolition et de construction dans le cadre du projet de modernisation de l’enseignement pour un montant 
total de 3 969 933,00 $ (4 195 737,83 $ ART). 

AUTORISE la présidente-directrice générale de l’établissement à signer tout document nécessaire à la prise 
d’effet de la présente résolution. 

11.1.3. Plan annuel de gestion des risques en gestion contractuelle « Plan de mesures d’atténuation des risques » 

M. Perrault explique que l’UPAC a mis en place un programme de contrôle dont il est mandataire. Le comité 
de vérification a eu droit à une présentation du processus à mettre en place et à une évaluation du niveau de 
contrôle des attendus de l’UPAC. M. Perrault demande aux membres d’adopter le plan de mesures 
d’atténuation des risques et d’autoriser la PDG de l’établissement à signer tout document lié à ce dossier. 

RÉSOLUTION : 19.79 
Plan annuel de gestion des risques en gestion contractuelle « Plan de mesures d’atténuation des risques » 

ATTENDU la recommandation de la Direction des ressources financières, des partenariats et du 
développement économique; 

ATTENDU la recommandation du comité de vérification; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration 
du CHU Sainte-Justine : 

ADOPTE le plan annuel de gestion des risques en gestion contractuelle intitulé « Plan de mesures 
d’atténuation des risques ». 

AUTORISE la présidente-directrice générale de l’établissement à signer tout document nécessaire à la prise 
d’effet de la présente résolution. 

12. RÉVISION DES PLAINTES MÉDICALES 
12.1. Normes et standards professionnels applicables des médecins auprès des nouveau-nés et de leurs parents 

lors de leur hospitalisation au CHUSJ 
M. Roy explique que suite à la demande de révision d’une plaignante sur un dossier, un rapport sur les normes et 
standards professionnels applicables des médecins auprès des nouveau-nés et de leurs parents lors de l’octroi 
d’un congé suite une hospitalisation au CHUSJ sera émis dans le but d’améliorer les bonnes pratiques et de 
clarifier le processus de congé. 

13. CORRESPONDANCE 
Aucune correspondance à signaler. 
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14. DIVERS 
14.1. Loi sur le patrimoine culturel - Avancement des droits des femmes au Québec 

Mme Barbir souligne que Mme Irma Levasseur a été désignée comme l’une des pionnières de l’avancement des 
droits des femmes au Québec à l’occasion de la Journée internationale des femmes. 

14.2. Réseau Mère-enfant de la Francophonie et Colloque annuel au Liban 
Mme Barbir explique que le CHU Sainte-Justine est le membre fondateur du Réseau Mère-enfant de la 
Francophonie. Il y a quatre (4) personnes du CHUSJ qui participeront au colloque annuel qui se tiendra au Liban. 
Elle demande aux membres la protection nécessaire pour pouvoir déclarer à la direction des assurances du réseau 
son statut et celui des trois (3) autres personnes. 

RÉSOLUTION : 19.80 
Réseau Mère-enfant de la Francophonie et Colloque annuel au Liban 

ATTENDU QUE le Réseau mère-enfant de la Francophonie (« RMEF ») est un organisme ayant pour mission de 
soutenir le développement des meilleures pratiques au niveau des soins et de la gestion auprès des membres du 
Réseau mère-enfant de la francophonie; 

ATTENDU QUE le CHU Sainte-Justine, en tant que CHU mère-enfant, est un membre fondateur de ce réseau; 

ATTENDU QU’au Québec, cet organisme est constitué en personne morale sans but lucratif depuis le 26 janvier 
2004; 

ATTENDU QUE les Statuts du RMEF prévoient que le directeur général de chaque membre fondateur ou son 
représentant est membre du conseil d’administration de cet organisme ; 
ATTENDU QUE Madame Caroline Barbir, en tant que présidente-directrice générale du CHU Sainte-Justine, 
prendra la place du Dr Fabrice Brunet au conseil d’administration du RMEF ; 
ATTENDU QU’aux fins de la couverture d’assurance des administrateurs et dirigeants, le CHU Sainte-Justine a 
consulté la Direction des assurances du réseau de la santé et des services sociaux (« DARSSS »); 
ATTENDU QUE la DARSSS a confirmé qu’il existe une protection complémentaire dans le volet Assurance 
responsabilité des administrateurs et dirigeants du Régime d’indemnisation de dommages du réseau de la santé et 
des services sociaux (« Régime »), qui protège les employés du CHU Sainte-Justine lorsque ces derniers siègent 
sur un directorat externe ; 

ATTENDU QU’aux fins de cette protection, l'employé doit siéger à la demande de l’établissement et par résolution 
du CA de l’établissement ; 
ATTENDU QUE chaque année, les membres du RMEF se réunissent dans un des pays du réseau durant une 
semaine pour des échanges sous forme de stage observationnel, de semaine de gestion et de colloque; 
ATTENDU QUE l’Université Saint Joseph-Hôtel Dieu de France au Liban sera l’hôte cette année, du 29 avril au 3 
mai 2019, pour la 17e édition du colloque du Réseau Mère-Enfant de la Francophonie; 
ATTENDU QUE le CHU Sainte-Justine enverra quatre (4) représentants pour assister à cette semaine, dont sa 
Présidente-directrice générale; 

ATTENDU QUE durant cette semaine, une assemblée générale des membres du RMEF aura lieu, durant laquelle 
les administrateurs seront nommés ou élus ; 

EN CONSÉQUENCE, SUR UNE PROPOSITION dûment présentée et appuyée, le conseil d’administration du 
CHU Sainte-Justine : 

MANDATE la Présidente-directrice générale du CHU Sainte-Justine, madame Caroline Barbir, pour siéger à titre 
d’administratrice du conseil d’administration du Réseau mère-enfant de la Francophonie, en vertu du mandat qui lui 
sera confié dans le cadre de sa nomination par le RMEF lors du Colloque annuel; 

ACCEPTE que la Présidente-directrice générale soit accompagnée, durant le Colloque, aux fins de représentations 
du CHU Sainte-Justine, par le Docteur Marc Girard, directeur des services professionnels, de madame Martine 
Fortier, adjointe au directeur des services professionnels pour le Centre de promotion de la santé du CHU Sainte-
Justine, ainsi que de madame Sabrina Ourabah, agente de planification, de programmation et de recherche au 
Centre de promotion de la santé; 
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15. DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
La prochaine assemblée régulière du conseil d’administration aura lieu le 3 mai 2019. 

16. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
L’ordre du jour étant épuisé, la présidente du conseil d’administration déclare l’assemblée levée à 10h30. 

 

 _____________________  _____________________  

 Ann MacDonald    Caroline Barbir 
Présidente    Secrétaire et présidente-directrice générale 
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